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COMMISSION SPORTIVE REGIONALE 

 
Compte-rendu de la réunion du 05/12/20 – 10H00 – en visioconférence 

Présents : Guinal BREST (responsable CRJ), Eric DUCOS (responsable CFI), Patrick EVENO (responsable adjoint 
championnat), Michel KERISIT (responsable CSR et CSD 35), Joël LE DIOURON (trésorier), Rémy LE GUERNIC (CSD 
29), Michel LOMENECH (responsable Championnat), Jean-Luc POTDEVIN (responsable CRA), Jacques SORIEUX 
(secrétaire général), Renan THEPAUT (président), Alain TRICOIRE (CSD 22). 

 

Absent excusé : Bernard CHAPALAIN (CSD 56)  

 
◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈  

ORDRE DU JOUR : 
1- Nouvelles de la CSF 
2- Adaptation du calendrier régional aux décisions gouvernementales 

◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈ ◈  
 

1- NOUVELLES DE LA CSF 
 
La CSF n’a pas communiqué, pour le moment, sur une éventuelle modification du calendrier à la suite des annonces 
d’Emmanuel MACRON et de la réouverture des salles programmées, au mieux, pour le 20 janvier 2021. Cela s’explique 
sans doute par le fait que les élections fédérales doivent avoir lieu le 6 décembre et qu’elles pourraient entrainer un 
changement d’équipe. 
 
Néanmoins, la CSF s’est réunie le 24 novembre au moment où Emmanuel MACRON faisait ses annonces, ce qui peut 
paraitre surprenant. Elle a étudié les conséquences sportives des décisions entérinées par le conseil fédéral du 13 novembre 
2020. 
 
Le championnat national par équipes se déroulant en une seule phase, la CSF confirme que, conformément aux règlements, 
les équipes n’auraient pas le droit de jouer avec 2 mutés jusqu’à la fin du championnat. Néanmoins, elles seront autorisées à 
faire jouer 2 mutés ordinaires à l’occasion des journées des titres même si, comme le prévoit les règlements, ils n’ont pas 
disputé 2 rencontres dans la phase. Comprenne qui pourra. 
 
Pour tenir compte des éventuels problèmes de brûlage, les équipes seront autorisées à jouer avec seulement 3 joueurs 
possédant le classement minimum requis pour la division ; mais elles devront être complètes. 
 
La CSF confirme qu’il n’y aura qu’un classement officiel pour la saison 2020-2021 et qu’il n’y aura pas de dérogation pour 
attribuer à un joueur ayant beaucoup progressé un nouveau classement à partir du mois de janvier. 
 
Pour tenir compte des éventuels problèmes de brûlage qui pourraient se poser dans les ligues faisant disputer les 2 phases, 
le président de la CSF propose de considérer que la 4ème journée est la journée 13 sur SPID. Michel KERISIT estime que 
cette décision est absurde et il ne voit pas comment elle est applicable sur SPID. En effet, pour SPID, les journées 1,2 et 3 
sont des journées de phase 1 et les journées 13, 14, 15 et 16 sont forcément des journées de phase 2. A partir de là, il parait 
impossible de faire un calendrier avec 3 journées en phase 1 et 4 journées en phase 2 ; à moins que la Fédé ne modifie les 
paramétrages pour rendre cela possible. Affaire à suivre. 
 
Michel informe la CSR de la demande d’un joueur de ST RENAN et de son père d’obtenir une dérogation pour que 
l’équipe 1 du club puisse jouer avec 2 mutés pour les 4 dernières journées de championnat. Il leur a répondu en leur 
expliquant que c’était au club de faire la demande et qu’il n’y aurait pas de dérogation, avant de se rendre compte que cette 
équipe n’évoluait qu’au niveau départemental. Il va transmettre cet échange de mail à Rémy puisque cela concerne le 
Finistère.   
 

2- ADAPTATION DU CALENDRIER REGIONAL AUX DECISISONS GOUVERNEMENTALES 
 
Les salles ne devant rouvrir au mieux que le 20 janvier 2021, la question de modifier le calendrier se pose à nouveau. 
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La coupe départementale et les championnats départementaux vétérans étaient prévus les 16 et 17 janvier 2021. Il ne sera 
pas possible de les disputer à cette date. Compte tenu des délais par rapport au championnat de Bretagne prévu les 20 et 21 
février 2021, il serait possible de disputer les championnats départementaux au plus tard les 23 et 24 janvier 2021. Même si 
les salles rouvraient le 20 janvier, il parait difficile de demander aux joueuses et aux joueurs qui n’auront pas pu s’entrainer 
pendant pratiquement 3 mois de disputer une compétition 3 jours après la reprise.  
La CSR décide donc à l’unanimité de supprimer la coupe départementale et les championnats départementaux vétérans 
pour cette saison. 
 
Après discussions, la CSR met en place les critères de qualification à la coupe régionale et aux championnats de Bretagne 
vétérans. 
Les joueuses et joueurs souhaitant participer au championnat de Bretagne devront s’inscrire au championnat départemental, 
même si celui n’a pas lieu. Les qualifications se feront en tenant compte du classement individuel des joueuses et des 
joueurs inscrits. Le classement à prendre en compte sera celui de la situation mensuelle du mois de novembre. 
Dans un souci d’équité sportive, les quotas de qualifiés par comité seront les mêmes que la saison dernière. 
 
Michel KERISIT va modifier le règlement du championnat de Bretagne en conséquence. Il sera envoyé à tous les clubs 
bretons avec un communiqué explicatif.   
Chaque comité devra envoyer à la ligue un fichier Excel avec la liste de ses participants (es) au début de la semaine du 18 
au 22 janvier. 
 
Concernant la reprise du championnat par équipe, il parait évident qu’elle ne pourra pas avoir lieu le week-end du 23 et 24 
janvier comme prévu. Néanmoins, la CSR préfère attendre des nouvelles de la CSF avant de modifier à nouveau le 
calendrier. En effet, à cause des brûlages, il parait préférable de suivre le calendrier du championnat national, notamment 
par rapport à la numérotation des journées. 
En espérant avoir des nouvelles de la CSF d’ici là, la CSR décide d’organiser, comme prévu, une réunion en 
visioconférence le samedi 19 décembre à 10H00 pour prendre des décisions. 
Cela sera expliqué aux clubs dans le communiqué envoyé pour le championnat de Bretagne vétérans. 

 
3- QUESTIONS DIVERSES 

 
Dans l’optique où le 2ème tour de critérium fédéral puisse bien avoir lieu les 30 et 31 janvier 2021 à THORIGNE-
FOUILLARD, Jean-Luc va solliciter les responsables des 4 CDA pour trouver des arbitres. Le JA ne sera pas Gérard LE 
PAPE puisqu’il officiera, dans le même temps, sur le tour de N1 à CEYRAT. Jean-Luc se propose de le remplacer sauf s’il 
y a un JA 3 d’Ille et Vilaine qui souhaite le faire.  
 
Jean-Luc informe la CSR que la formation JA1 devrait se tenir le samedi 23 janvier. Il en sera de même pour la formation 
JA3. Il présente également à la CSR le polo qu’il a prévu pour les AR. Ce polo, de couleur noire, recueille l’approbation 
générale.  

 
 
Fin de la réunion : 11h15. 

 
  Le Président de la CSR, 
  Michel KERISIT. 

 
Diffusion : Membres du Conseil de Ligue et de la CSR 
  Comités et Présidents de Comités 
  Secrétariat LBTT 


